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Les fonctionnaires
fédéraux interdits
de signes religieux

Le ministre Vandeput veut interdire le port de signes
religieux, politiques ou philosophiques aux agents fédéraux.

Le nouveau ministre de la
Fonction publique, Ste-
ven Vandeput eN-VA), a

annoncé ce lundi qu'il allait in-
terdire le port de signes reli-
gieux, politiques et philoso-
phiques pour les fonctionnaires
fédéraux en contact avec le pu-
blic. Sa note de politique géné-

rale précise que: «Le gouverne-
ment veillèra à ce que les services
de l'administration fédérale aux

citoyens soient neutres et qu'ils
soient perçus comme tels. Confor-
mément à la réglementation ac-
tuelle, le port ostentatoire de
signes reflétant les convictions
personnelles (religieuses, poli-

tiques ou philosophiques) pen-
dant l'exercice de leur fonction
est interdit aux fonctionnaires
en contact direct avec lepublic. »
Steven Vandeput compte faire

passer cette interdiction en se
basant sur un arrêté royal de
1937 qui n'ajamais été appliqué.
On peut y lire: «Lorsqu'il est,

dans le cadre de sesfonctions, en
contact avec le public, l'agent de
l'Etat évite toute parole, toute at-
titude, toute présentation qui
pourraient être de nature à
ébranler la confiance du public
en sa totale neutralité. »

Le fédéral va interdire les signes
religieux à ses fonctionnaires

FONCTION PUBLIQUE Les agents en contact avec le public sont seuls concernés

~ Le ministre N-VA
de la Fonction publique,
Steven Vandeput, estime
en fait que l'interdiction
existe déjà.
~ Et invoque un arrêté
de 1937 qui n'a jamais
été appliqué.
~ Il a détaillé sa réforme
à la Chambre.

Le nouveau ministre de la
Fonction publique, Ste-
ven Vandeput eN-VA), a

annoncé ce lundi devant la Come
mission de l'Intérieur de la
Chambre qu'il allait interdire le
port de signes religieux, poli-
tiques et philosophiques pour les
fonctionnaires fédéraux en

contact avec le public.
Cette interdiction va s'appli-

quer à tous les fonctionnaires fé-
déraux au sens strict. Elle ne
concerne pas les policiers ou les
pompiers, qui relèvent d'un
autre département, ni aux em-
ployés des entreprises publiques,
nous précise le cabinet.

Dans la note de politique gé-
nérale remise ce lundi aux dépu-
tés, la réforme est précisée. «Le
gouvernement veillera à ce que
les services de l'administration
fédérale aux citoyens soient
neutres et qu'ils soient perçus
comme tels. Conformément à la
réglementation actuelle, le port
ostentatoire de signes reflétant
les convictions personnelles (reli-
gieuses, politiques ou philoso-
phiques) pendant l'exercice de
leur fonction est interdit aux

fonctionnaires en contact direct
avec lepublic. Lesfonctionnaires
fédéraux veilleront au respect de
ceprincipe. »

La note laisse entendre qu'une
réglementation existe déjà, en
utilisant les termes «conformé-
ment à la législation actuelle »,
ce qui étonne les académiques
spécialisés et le Centre pour
l'égalité des chances.

Contacté par nos soins, le cabi-
net confirme l'existence de cette
réglementation. Il s'agit en fait
d'un arrêté royal de ... 1937, mais
qui n'a jamais été appliqué pour
interdire les signes religieux ou
autres. Son libellé: «'Lorsqu'il
est, dans le cadre de sesfonctions,
en contact avec le public, l'agent
de l'Etat évite toute parole, toute
attitude, toute présentation qui
pourraient être de nature à
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ébranler la confiance du public
en sa totale neutr.alité, en sa
compétence ou en sa dignité. »

Pour le ministre, cet arrêté
permet d'interdire les signes re-
ligieux et il va donc procéder à
l'interdiction sur cette base.
Le Centre pour l'égalité
des chances estime
que cela peut se justifier
par un devoir de neutralité

D'autres interdictions existent
déjà en Belgique et sont appli-
quées. Comme à Anvers ou à N a-
mur ... Des règlements qui ne ré-
sisteraient pas longtemps au
Conseil d'Etat, ni à la Cour euro-
péenne des droits de l'Homme,
selon Jean-François Husson,
fondateur de l'Observatoire des
relations administratives entre
les cultes, la laïcité organisée et
l'Etat (Oracle): « Tout d'abord
parce que c'est une restriction à

la liberté religieuse. Ensuite
parce que, pour cefaire, l'inter-
diction devrait figurer dans une
loi et non dans un simple règle-
ment. Et enfin parce qu'il s'agi-
rait dès lors deprouver un risque
avéré par rapport à l'ordre pu-
blic, en termes de pressions sur
lespersonnes, de sécurité, de san-
té publique ou autre. »

La N-VA a précisé que la régle-

Seul l'enseignement
flamand a tranché
Qu'en est-il dans les admi-
nistrations wallonne, bruxel-
loise et flamande?
Pour ce qui concerne la
première, il n'y a pas de loi,
même si, en toute fin de
législature, les députés PS,
MR, Ecolo et CDH s'étaient
accordés, en commission
préparatoire, sur une inter-
diction pour les membres de
la fonction publique en
contact avec la population.
Le gouvernement n'a finale-
ment pas voté la résolution,
refilant la patate chaude au
suivant. Qui n'a pas encore
relancé le débat.
Dans l'administration bruxel-

mentation ne s'appliquera
qu'aux fonctionnaires en contact
avec le public. Le Centre pour
l'égalité des chances n'y est pas
opposé, estimant que cela se jus-
tifie par un certain devoir de
neutralité, comme nous le rap-
pelle le directeur, Patrick Char-
lier: « Nous estimons que le dé-
bat peut avoir lieu et que, dans
certains cas, cette interdiction est
légitime, pour du personnel en
contact avec lepublic ou pour des
fonctions de,direction. Nous pré-
férons en outre que si une loi doit
êtreprise, elle le soit au plus haut
niveau législatif afin d'éviter de
laisser la décision aux diffé-
rentes institutions, comme c'est le
cas aujourd'hui. Dans certains
SPF, c'est autorisé, dans d'autres
non. Attention, cependant: Ce
qui nous préoccupe davantage
est que ce débat a tendance à dé-
border la sphère de la fonction
publique et à gagner la sphère
privée. Or, dans un club de fit-
ness, par exemple, ou n'importe
quelle entreprise, il n'y a aucune
raison d'invoquer la neutrali-
té! ».

Une argumentation qui
n'agrée pas les communautés
musulmanes. Hajib El Ha.üaji,
vice-président du Collectif
contre l'islamophobie en Bel-
gique, voit avant tout dans cette

loise? En l'absence de régle-
mentation, les différentes
institutions se débrouillent
chacune de son côté. En
2013, un nouveau règlement
de travail avait par exemple
interdit le port du voile chez
Actiris, menaçant l'emploi
de trois employées.
Administrations commu-
nales? Certaines communes
ont pris des règlements dans
le sens d'une interdiction:
Namur, Anvers, Berchem
Sainte-Agathe, entre autres.
La ville de Gand, elle, a fait
l'inverse: après avoir imposé
l'interdiction en 2007, elle
est revenue sur ses pas en
2013, après une pétition
signée par 10.000 Gantois.
Dans les écoles de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles?.
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interdiction une « décision poli-
tique» plutôt qu'une réponse à
une attente de la population:
« Dans une période de crise et de
tensions, c'est une mesure à zéro
euro, qui est censée rassurer les
gens sur la visibilité du reli-
gieux, en réalité de l'islam, dans
l'espace public. Or, lorsque l'on
observe ce qui s'est passé à Gand,
où l'interdiction a été annulée
après qu'une pétition de JO.OOO
perSonnes l'avait contestée, on ne
remarque pas une explosion des
plaintes depuis que les membres
de l'administration affichent
leurs signes convictionnels !»

Le CCIE réclame donc un véri-
table débat. Pour Hajib El Ha.üa-
ji, le dernier débat réel et serein
remonte à 2009 avec les « As-
sises de l'interculturalité ». Dans
ce rapport, déjà, on abordait la
question de l'interdiction des
ports convictionnels dans la
{onction publique fédérale. On y
préconisait l'autorisation de ces
signes sauf dans les fonctions ré-
galiennes, à savoir la police, la
justice et l'armée, une interdic-
tion générale étant jugée excessi-
ve...•

BERNARD DEMONTY
@bdemonty_lesoir
et ELODIE BLOGIE

@elodieblogie

Jusqu'ici, la décision d'inter-
dire ou d'autoriser le port,
par des élèves, de signes
ostentatoires est laissée à
l'appréciation de chaque
établissement; une majorité
les interdit. Les professeurs,
quant à eux, sont tenus à un
devoir de réserve ... à l'excep-
tion des profs de religion.
En Flandre, si aucune loi n'a
été votée visant l'administra-
tion en général, l'interdiction
est par contre générale dans
l'enseignement communau-
taire tant pour les élèves que
pour les professeurs. Plu-
sieurs élèves ont fait appel
de cette loi au conseil d'Etat,
qui leur a donné raison, mais
cela reste sans effet sur
l'attitude des écoles.

E. BL.
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